
           

 

 

Dossier suivi par : 

 

Sylvie BAYLAC 

Proviseur-Adjoint  

LGT Pardailhan 

 

 

Edith GUIDOLIN 

Secrétariat  

 

Téléphone 

05 62 61 42 50 

Fax 

05 62 61 42 51 

Mél. 

0320002D@ac-toulouse.fr 

 

Actualité du lycée sur 

Twitter : @LyceePardailhan  

et Facebook 

 

 

http://pardailhan.entmip. fr 

 

 

 

 

 

 

chemin de Baron 

BP 20376 

32006 Auch Cedex  

 

 

 

 

 

Auch, le 31 janvier 2022 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

Parents et élèves inscrits en première 

générale et technologique 
 
 

 

Objet : BAC épreuves anticipées 

 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Suite à la déclaration du vendredi 28 janvier de Monsieur BLANQUER, Ministre de 

l’Education Nationale, vous trouverez ci-dessous les modalités d’aménagement des 

épreuves anticipées du BAC pour la session 2022 dans le cadre du contexte sanitaire 

actuel.  

 Epreuve orale de français : réduction du nombre minimal de textes attendus dans le 

récapitulatif des œuvres et des textes étudiés pendant l’année : 

 - Dans la voie générale : 16 textes et non plus 20, avec trois extraits au moins des 

œuvres intégrales au programme par objet d’étude. 

Les professeurs pourront, selon les conditions de leur enseignement, mentionner 

davantage de textes (issus des œuvres intégrales ou des parcours). 

 

 - Dans la voie technologique : 9 textes, et non plus 12, selon la répartition 

minimale suivante : au moins trois textes extraits d’une œuvre et un texte pour le 

parcours dans le cadre de l’objet d’étude « Littérature d’idées », auquel est directement 

corrélé l’exercice de contraction et d’essai ; au moins un texte (issu de l’œuvre choisie ou 

du parcours) pour chacun des trois autres objets d’étude.  

Là encore, les professeurs pourront mentionner davantage de textes (issus des œuvres 

intégrales ou des parcours). 

  

 L’épreuve écrite de français demeure inchangée. Elle se déroulera le :  

jeudi 16 juin de 14h à 18h. 

 

Nous espérons que ces éléments d’information ont pu éclairer votre compréhension sur 

les aménagements de l’examen du BAC de la session 2022. 

 

Soyez assurés de l'engagement de tout le personnel du lycée Pardailhan, 

 

 

Pour le Proviseur et par délégation, 

S. BAYLAC,  

Proviseur adjoint 

 

 


